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Ce document est conçu à l’usage du formateur  SST pour l’accompagner à mettre en place 

une formation de  SST, et lui permettre d’appréhender le référentiel de compétences du 

SST, d’utiliser les grilles de certifications proposées par l’INRS en vue de valider les 

compétences du SST lors d’une action de formation, ainsi que de comprendre le 

fonctionnement d’outil pédagogique tel que le plan d’intervention. 

Ce document pourra être amené à évoluer en fonction de nouveaux outils mis en place par 

l’INRS et son Equipe Pédagogique Nationale. 

 

Il se présente en 4 parties : 

 

1. Explicitation du référentiel de compétences du SST 

 

 

Cette partie permet aux formateurs de trouver : 

 Des éléments de contenus correspondant aux compétences à acquérir par 

l’apprenant.  

 Des ressources et  des outils  que ces derniers peuvent mobiliser (liste non 

exhaustive). 

 Des préconisations sur les approches méthodologiques et/ou les points importants 

sur lesquels le formateur  pourra insister lors d’une session de formation  SST. 

 

 

2. Proposition d’organisation de la formation de SST 

 

Cette proposition, mise à disposition par l’INRS, à destination du formateur ne constitue en 

aucun cas un déroulé pédagogique. Elle  pourra être aménagée et/ou adaptée en fonction 

des publics, des entreprises clientes, des secteurs d’activité concernés, … 

Le formateur reste libre du choix de son itinéraire pédagogique dans la mesure où  celui-ci 

respecte une cohérence dans l’articulation des apprentissages. 

L’ensemble des compétences  de ce manuel peuvent être traitées  indépendamment de 

l’ordre induit par leur numérotation.  
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3. Utilisation des  grilles de certification du SST 

 

Cette partie permet au formateur d’appréhender les grilles de certification qu’il utilisera pour 

certifier les SST en formation et/ou en maintien et actualisation des compétences. 

Elle explicite le déroulement des épreuves. Elle facilite la lecture des différents critères 

d’évaluation, donne des exemples de sujets d’épreuves préparées par le formateur (liste 

non exhaustive). 

Ces épreuves certificatives ne dispensent pas le formateur de mettre en place des 

évaluations formatives tout au long de la formation. 

Une évaluation formative constitue une étape essentielle en formation. Elle permet, à l’issue 

de chaque séquence et/ou sous-séquence, de s’assurer des acquis des apprenants, 

permettant ainsi d’avancer dans la progression des apprentissages. 

Elle peut revêtir des formes diverses, laissées au libre choix du formateur (QCM, étude de 

cas, « cas concret », interrogation orale, …). Le formateur choisira la forme appropriée à 

l’objectif pédagogique de la séquence visée. Les résultats des évaluations formatives mises 

en place par le formateur pourront être consignés dans un document récapitulatif, par 

exemple sous forme d’une grille, mais également sous une forme plus libre (relevé de 

remarques, de « notes », …) 

 

4. Explicitation du Plan d’Intervention 

 

Cette partie permet au formateur de comprendre la construction du Plan d’intervention, son 

mode d’utilisation et son intérêt pédagogique. 
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1 – Explicitation du référentiel de compétences du SST 

 

Objectif général 

A l’issue d’une formation, le SST doit être capable d’intervenir efficacement, face à une situation d’accident  du travail, en portant 

secours à la ou les victime(s). Il doit être capable également d’intervenir en toute sécurité  sur une situation dangereuse sur son lieu 

de travail en mettant en pratique ses connaissances en matière de prévention des risques professionnels. Ceci dans le respect de 

l’organisation, et des procédures spécifiques de l’entreprise. 
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DOMAINE DE COMPETENCES 1 

9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

 

Compétences visées (du SST) Contenus indicatifs 
Ressources / outils 

mobilisés 

Préconisations / commentaires  

(à usage du formateur SST) 

1. Etre capable de situer le cadre 
juridique de son intervention 

 Article 221-6 Υ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛōŞǊŞŜ ŘΩǳƴŜ 
obligation de prudence ou de sécurité 
ayant entraîné le décès 

 Article 222-19 Υ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛōŞǊŞŜ ŘΩǳƴŜ 
obligation de prudence ou de sécurité 
ayant entraîné  une incapacité totale de 
travail supérieure à 3 mois 

 Article 222-20 Υ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛōŞǊŞŜ ŘΩǳƴŜ 
obligation de prudence ou de sécurité 
ayant entraîné  une incapacité totale de 
travail inférieure ou égale à 3 mois 

 Article R625-3 Υ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛōŞǊŞŜ ŘΩǳƴŜ 
obligation de prudence ou de sécurité 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŞ  ǳƴŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ 
de travail  

 Article R622-1 : sans violation délibérée 
ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ře prudence ou de 
sécurité ayant entraîné  une incapacité 
totale de travail  

 Article R625-2 : sans violation délibérée 

www.legifrance.fr 

 

Code pénal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴŜ Řƻƛǘ 
Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ǇŜǳǊ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ 
connaisse le contenu des articles des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻŘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ǉǳŜ 
ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 
réglementé, de par ses obligations de 
citoyen (code pénal) et de par son lien de 
subordinatioƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ 
sécurité sociale).  

Selon la typologie des stagiaires, le 
formateur présentera ou non le contenu des 
articles des codes évoqués. Dans certains ca 
sil se limitera à donner les noms des 
différents codes et leur sens général. 

Les contenus indicatifs joints se veulent très 
exhaustifs mais ne sont pas forcément tous à 
évoquer. 

Le formateur pourra commencer cette 
séquence pas des règles générales 

http://www.legifrance.fr/
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ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ 
sécurité ayant entraîné  une incapacité 
totale de travail inférieure ou égale à 3 
mois 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code du travail 

 

 

Code de la sécurité 

sociale 

 

Code civil 

 

 

 

Code pénal  

 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ǇŞƴŀƭΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ 
à tout individu (y compris donc le SST) 
 
Puis, en fonction de la situation (SST dans 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ {{¢ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜprise), 
le formateur complètera avec ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
éléments juridiques. 
 
Le formateur doit, avant tout, dans cette 
thématique, ǊŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
conséquences possibles de ses actes.  
 
 

1.1. Connaître les éléments fixant le 
cadre juridique de son intervention 
dans son entreprise 

 

 Article R4224-15 : Un membre du 
personnel reçoit la formation de secouriste 
nécessaire pour donner les premiers 
secours en cas d'urgence 

 Article L 452-1 : Réparation du dommage  
causé par les AT du à une faute inexcusable 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŞǇƻǎŞǎ 

 Article L 452-5 : Demande de réparation du 

préjudice en cas de faute intentionnelle de 

ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŞǇƻǎŞǎ 

 Article 1382 : Principes de réparation du 

dommage 

 Article 1384 alinéa 5 : Responsabilité civile 

ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όƭƛŜƴ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴύ 

 

 Article 223-6 Υ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł 

personne en péril (sans risque pour lui ou 

pour les tiers) 
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Compétences visées (du SST) Contenus indicatifs 
Ressources / outils 

mobilisés 

Préconisations / commentaires  

(à usage du formateur SST) 

1.2. Connaître des éléments fixant 
le cadre juridique de son 
intervention en dehors de son 
entreprise 

 Article 223-6 Υ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ à 
personne en péril (sans risque pour lui ou 
pour les tiers) 

Code Pénal  

1.3. Etre capable de mobiliser ses  
connaissances du cadre 
juridique lors de son 
intervention 

 Article 121-3 : Mise en danger de la vie 
ŘΩŀǳǘǊǳƛ  όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΣ ŜǘŎΧύ 

 Article 223-6 Υ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł 
personne en péril (sans risque pour lui ou 
pour les tiers) 

Intervention limitée dans le temps, dans les 
ƳƻȅŜƴǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Code Pénal [Ŝ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ƳƻȅŜƴǎ 
prévus dans le guide technique et/ ou les 
protocoles éventuels définis par le médecin 
du travail. Son intervention se termine lors 
ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 

 

Intervention limitée dans le temps : elle 
ǎΩŀǊǊşǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ 
spécialisés (internes ou externes) 

Intervention limitée dans les moyens : les 
moyens sont limités à ceux prévus dans le 
guide des données techniques et par 
protocole spécifique mis en place par le 
médecin du travail 

LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ƴŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ŎƛǘƻȅŜƴΣ ƛƭ 
doit porter secours à toute personne en 
danger 
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Compétences visées (du SST) Contenus indicatifs 
Ressources / outils 

mobilisés 

Préconisations / commentaires  

(à usage du formateur SST) 

2. Etre capable de réaliser 
une protection adaptée 

 tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  

2.1. Etre capable de 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
mesures de 
protection décrites 
dans le processus 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳȄ 
populations  

 

{ƛƎƴŀǳȄ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

/ƻƴǎƛƎƴŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳȄ populations 

- {Ŝ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀōǊƛ 

- {ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ ŞŎƻǳǘŀƴǘ ƭŀ ǊŀŘƛƻ 

- Ne pas téléphoner, ne pas fumer, ne pas aller 
chercher les enfants Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ŀ ǊŜœǳ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ 

Alertes particulières : aménagements hydrauliques 

Guide des données 
techniques 

Site Ministère de 
ƭΩƛƴǘŞrieur 

www.interieur.gouv.fr 

Réseau National 
ŘΩ!ƭŜǊǘŜ 

Plaquettes Risques 
industriels diffusées 
dans les zones à 
risques  

Bande sonore 

Présentation incontournable induite par 
ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ t{/м 

Faire écouter les sirènes pour permettre à 
ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜ connaitre un son modulé et 
la corne de brume 

Une évaluation formative de cette 
compétence pourra être conduite de 
manière collective 

www.interieur.gouv.fr
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Compétences visées (du SST) Contenus indicatifs 
Ressources / outils 

mobilisés 

Préconisations / commentaires  

(à usage du formateur SST) 

2.2. Etre capable de reconnaître 
ǎŀƴǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜǊ ǎƻƛ-même, les 
dangers persistants éventuels 
qui menacent la victime de 
ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎƻƴ 
environnement 

Présentation de différentes situations 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

 

Site « Epicéa » pour 
exemples de 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 
de travail ς Sur : 

www.inrs.fr 

Photos, vidéos, 
articles de presse, 
mises Ŝƴ ǎŎŝƴŜΧ 

Le formateur pourra présenter une 

situation ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ travail avec un ou 

des dangers persistants, et une ou des 

personnes ayant subi un dommage. 

2.2.1. Identifier les dangers 
réels ou supposés dans la situation 
concernée 

Définition du danger 

Les quatre familles de dangers persistants : 

- Danger mécanique 

- Danger électrique 

- Danger thermique (incendie, 
explosion) 

- Danger dû à une atmosphère toxique 
ou irrespirable 

Glossaire du 
formateur SST 

tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Guide des données 
techniques 

Il est fortement conseillé que les situations 
présentées soient en lien avec les  activités 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ƳŞǘƛŜǊΦ 
Les situations présentées doivent 
correspondre aux 4 familles de danger 

2.2.2. Repérer les personnes 
qui pourraient être exposées aux 
dangers identifiés 

Notions de situations dangereuses Glossaire du 
formateur SST 

!ǾŜŎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ  
ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ Řƻƛǘ  ŀǎǎƻŎƛŜǊ ŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊǎ 
repérés les personnes exposées 

 

www.inrs.fr
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2.2.3. Imaginer, sous forme de 
scénarios simples, à partir 
des éléments matériels 
observés et des 
informations recueillies, 
les circonstances dans 
lesquelles  pourraient se 
concrétiser les accidents 
liés aux dangers identifiés 

bƻǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ déclencheur 

[Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 
du dommage 

!ǾŜŎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ 
ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŎƘématiser 
ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ Ł ƭŀ 
situation dangereuse, les évènements 
déclencheurs pouvant conduire à un 
dommage 

2.3. Etre capable de supprimer ou 
isoler le danger, ou soustraire 
la victime au danger sans 
s'exposer soi-même 

les 3 types ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ : supprimer, 
isoler, soustraire 

tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Le formateur apportera des exemples 
adaptés pour les  ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ 
des situations ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 

2.3.1. Etre capable de 
supprimer le danger 

Les matériels et moyens adaptés en 

adéquation avec les dangers de son 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

suppression efficace, 

Les personnes ŀȅŀƴǘ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł la mise en 
ǆǳǾǊŜ de ces moyens et/ou matériels  

Procédures internes 

Listing des personnes 
habilitées 

{Ŝƭƻƴ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎΣ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ 

doit pouvoir apprécier son aptitude  à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ 

reconnaîǘǊŜ ǎΩƛƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴŜ 

personne compétente (habilitation 

électrique, équipier première 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Χύ 

2.3.2. Etre capŀōƭŜ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜ 
danger 

ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
lorsque la suppression immédiate et 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Řǳ ŘŀƴƎŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 
ŀŦƛƴ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ 
plusieurs personnes à ce danger 

 LƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ zone dangereuse 

(fermeture des accès, consignes, barrière 

ƘǳƳŀƛƴŜΣ ōŀƭƛǎŀƎŜΣ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ Χύ 
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2.3.3. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
supprimer ou isoler le 
danger, être capable de 
soustraire la victime au 
danger 

 

 

 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ  

Les différentes techniques de 

dégagement d'urgence préconisées 

(poignets, chevilles) 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ   

 

Guide des 

données 

techniques 

 

!ƳŜƴŜǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ  Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩƛƭ 

ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ǎΩƛƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴŜ 

personne compétente (formée à 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ !ǇǇŀǊŜƛƭ Respiratoire 

LǎƻƭŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊŎƘŜ Ł ŎƻǊǇǎΣ Χύ 
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Compétences visées (du SST) Contenus indicatifs 
Ressources / 

outils mobilisés 

Préconisations / commentaires  

(à usage du formateur SST) 

3. 9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀόƭŜǎύ 
victime(s) avant / et pour la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ Ŝƴ ǾǳŜ 
du résultat à obtenir 

 Plan 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Après avoir choisi un apprenant  comme 
victime, le formateur doit réaliser devant 
les autres participants tous les gestes 
préconisés pour identifier les détresses 
vitales 

3.1. Etre capable de reconnaître, 
suivant un ordre déterminé, la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ όƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎύ ŘŜǎ 
signes indiquant que la vie  de la 
victime est menacée 

Les signes indiquant que la vie de la victime est 
menacée 

Ordre de recherche de ces signes   

 [Ŝ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘŜǎ 
dans sa démonstration 

3.1.1. Est capable de mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ п ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
recherche permettant de 
détecter les signes indiquant 
que la vie  de la victime est 
menacée  

Démonstration par le formateur pour 

rechercher : 

 des saignements visibles ou palpables 

 ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩǳƴ ŞǘƻǳŦŦŜƳŜƴt 

 si la victime répond ou réagit 

 si la victime respire 

 

¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛŎǘƛƳŜ sur le 

ventre 

Guide de 
données 
techniques 

La palpation pour rechercher un 
ǎŀƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
toutefois elle doit faire obligatoirement 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ apprentissage ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ, 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ 
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3.1.2. Dans le cadre où il y a 
manifestation de plusieurs 
signes, être capable de définir 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
recherche 

Les priorités des actions à mener pour examiner   Les priorités doivent être justifiées 

[ΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ordonnées 

оΦнΦ 9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ŀǳ(x) 
signe(s) décelé(s) le(s) résultat(s) à 
atteindre et de le(s) prioriser 

  Dans le déroulé de la formation, cette sous-
compétence peut être travaillée résultat 
par résultat à atteindre, au début et en lien 
avec chacune des différentes thématiques 
de la compétence « Secourir » (compétence 
5) 
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4. Etre capable de faire alerter ou 
alerter en fonction de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Les numéros des secours publics (15, 18, 112) 
Les matériels (ex : trousse de secours, DAE, etc) 
et locaux à disposition (infirmerie, salle de repos, 
Χύ 

Plan 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 
Livret / Affiche 
relatif à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
secours internes 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
 
Code du travail 
(art. L4121-1) 

/ƻƴǘŀŎǘŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ 
obtenir les informations relatives à 
lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
(notamment dans le cas des formations 
intra-entreprises) 

4.1. Etre capable de définir les 
différents éléments du 
ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǉǳƛ 
permettront aux secours 
ŀǇǇŜƭŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 
intervention  

Les différents ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ : 
- Identité et n° tel 
- Lieu précis 
- bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 
- Nbre de victimes 
- Etat de la (des) victime(s) 
- Actions déjà entreprises 

 

Guide des 
données 
techniques 
Livret / Affiche 
relatif à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
secours internes 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘreprise 

Lister sur un tableau les différents éléments 
ŘΩǳƴ message ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
 
Ces éléments du message resteront en 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Remarque Υ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ [Ŝ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ 
que les éléments du message soient étudiés 
 

4.2. 9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ Ŝƴ 
fonction de lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
secours dans ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǉǳƛ 
alerter et dans quel ordre 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊise avec les personnes à alerter 
 
 
 

Guide des 
données 
techniques 
 
 

Insister sur le respect des consignes 
ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ (exemple : faire 
aviser la hiérarchie)   
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LŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
 
 
 
 
 
Les numéros des secours publics (15, 18, 112) 
 

Livret / Affiche 
relatif à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
secours internes 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

 
 
 
 
 
 
Le formateur doit justifier le choix et 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

4.3. Le cas échéant, être capable de 
choisir, parmi les personnes 
présentes et selon des critères 
prédéfinis, celle qui est la plus 
ŀǇǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭΩŀƭŜǊǘŜ 

Les critères de choix de la personne à laquelle 
sera confiée ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ (favoriser celles 
ŀȅŀƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ 

Guide des 
données 
techniques 
Fiche consignes 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Pour permettre une évaluation de cette 
compétence, le formateur doit élaborer des 
simulations  et  prévoir plusieurs témoins  
avec des rôles/fonctions bien définis  

4.4. Etre capable de transmettre 
aux secours appelés, ou à la 
personne choisie pour alerter, 
les éléments du message, en 
respectant les consignes pour 
assurer une transmission 
efficace et favoriser une arrivée 
des secours au plus près de la 
victime 

Comment favoriser ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜment 
des secours au plus près de la victime ?  

Plan de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ou de 
chantier avec les 
ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
pompiers et 
circulation 
interne 

Le formateur doit mettre en place des 
simulations ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǘǘŜ 
compétence  
 
LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ŀǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ 
ne doit pas raccrocher le premier, de 
manière à répondre à toutes les questions 
posées par les secours (internes ou publics) 
 
Organiser des visites Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ pour 
ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩaccueil des 
secours (situations des accès, présence 
ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎΣ Χύ 
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5. Etre capable de secourir la(les) 
victime(s) de manière appropriée 

  Présenter ou faire découvrir les résultats à 
atteindre en fonction des signes  identifiés 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ vie de la 
victime est menacée 

5.1 9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄŀƳŜƴΣ ŘŜ déterminer 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀόƭŜǎύ ǾƛŎǘƛƳŜόǎύΣ 
pour obtenir le résultat à 
atteindre 

Lors de situations de formation, vérifier la 
pertinence de la conduite à tenir par rapport aux 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ όƭŜǎ) 
victime(s) 

Guide des 
données 
techniques 
 
Plan 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Une détresse = une action à mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ un geste ou une série de gestes  
 
Afin de faciliter la  compréhension, le 
ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ 
détresse à la fois 

5.2 Etre capable de mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ Ŝƴ 
utilisant la technique 
préconisée 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ όƭŜǎύ ŎƻƴŘǳƛǘŜόǎύ Ł ǘŜƴƛǊΣ 
incluant la (les) technique(s) préconisée(s) en 
explicitant et justifiant celle(s)-ci : 
 

- Quoi faire ? 
- Pourquoi le faire ?  
- Comment le faire ?  
 

Guide des 
données 
techniques 
 
Plan 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 
Matériels divers 
pour mises en 
situation 

 
[ΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ 
démonstration faite par le formateur 
 
Le formateur mettra en place des 
simulations ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ permettant 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ successivement chaque 
thématique de la compétence « secourir » 
avant dΩen présenter une nouvelle 
 
 [ΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ 
de manière à atteindre le résultat visé 
 
 
 
 

5.3 Etre capable de vérifier par 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ 
persistance du résultat attendu 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
de la victime, jusqu'à la prise 
en charge de celle-ci par les 
secours spécialisés 

/ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ƎŜǎǘŜ de secours 
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5.3.1 Etre capable de réaliser un suivi 
ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ 
secours en vue de détecter 
ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛƎƴŜǎ 
indiquant que la vie de la 
victime est menacée 

/ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ 
(suivi/surveillance) 

5.3.2 9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
sa  conduite aux nouveaux 
signes décelés 

wŞŜȄŀƳŜƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ŀŦƛƴ Ře 
définir la ou les action(s) à mettre en ǆǳǾǊŜ 
 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǘŜƴƛǊ 
adaptée au nouvel état détecté 
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DOMAINE DE COMPETENCES 2  

Etre capable de mettre en application  ses compétences de SST au service de la prévention des risques professionnels dans son entreprise 

Compétences visées (du SST) Contenus indicatifs Ressources / outils mobilisés 
Préconisations / commentaires  

(à usage du formateur SST) 

6. Etre capable de situer le rôle 
Řǳ {{¢ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

  Dans cette rubrique, le formateur 
abordera les notions liées au fait que le 
SST dans son action dΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ ŘŜ 
prévention se situe dans un cadre légal 
fixé notamment par le code du travail 
(art. L4121-1 et 4121-2 du point de vue 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ Ŝǘ [Φпмнн-1 du point 
de vue du salarié) 

6.1. Etre capable ŘΩŀǇǇréhender 
les notions de base en matière de 
prévention  

 
 

Glossaire du formateur SST  

6.1.1. Etre capable 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ 
danger, situation dangereuse, 
dommage, risque, accident du 
travail (AT) et maladie 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ όatύΣ Χ 

Les notions de danger, situation 
dangereuse, évènement déclencheur, 
personnes exposées et dommage 
 
Les AT /MP définition et importance 

Photos de situations de travail 
 
 
 
Déclaration AT (Cerfa) 

Le formateur présentera diverses 
situations dangereuses en lien avec 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
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сΦмΦнΦ 9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ !¢ Ŝǘ 
des MP dans son entreprise, dans 
la branche professionnelle et/ou 
au plan national 

Les enjeux humains et sociaux 
économiques  des AT/MP du secteur 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
Les chiffres 
La nature Υ ŎŀǳǎŀƭƛǘŞΣ ƭŞǎƛƻƴǎΣ Χ  

Statistiques nationales ς Sur : 
www.risquesprofessionnels.ameli.fr 
Statistiques régionales (CARSAT) 
Statistiques entreprise 

Le formateur présentera les 
statistiques AT  et MP connues dans 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŜǊ 
avec les statistiques nationales / 
régionales 

6.2. Etre capable de situer le 
Sauveteur Secouriste du Travail 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
prévention  

  Le ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŀƳŜƴŜǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ 
à lister les actions possibles du SST en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

сΦнΦмΦ /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
son action avec les autres acteurs 
de prévention dans et hors de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

Le rôle du SST dans la prévention (avant, 
pendant et après un AT) 
Les acteurs de prévention internes et 
ŜȄǘŜǊƴŜǎΣ όƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 
médecin du travail, le préventeur et/ou la 
personne désignée compétente en 
prévention, le CHSCT, les salariés, 
ƭΩƛƴǎǇŜŎǘion du travail, le contrôleur de 
CARSAT) 
Leurs rôles et missions 
(organiser la prévention, évaluer et 
prévenir les risques  avec le Document 
ǳƴƛǉǳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΧύ 

 
 
ED 6141 : Santé et Sécurité au 
travail : Qui fait quoi ? 
ED 110 : Qui interroger ; qui avertir 
en prévention des risques 
professionnels 
 
 
 
 
hǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Contacter, idéalement, en amont 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  
 
Le formateur listera les documents 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
όŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ 
ǊŜƎƛǎǘǊŜǎΧύ 

www.risquesprofessionnels.ameli.fr
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6.2.2. Etre capable de positionner  
ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la prévention de son entreprise  

Organisation de la prévention dans 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ internes, 
ƻǳǘƛƭǎΧΦύ 
aƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {{¢  
(met  en application ses compétences au 
profit de la santé et de la sécurité au 
ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
entreprise) 

hǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Le formateur pourra lister les 
outils/moyens utilisables par le SST  
 
Il veillera à limiter la possibilité 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {{¢ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
ǉǳΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł ǎƻƴ 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 
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Compétences visées (du SST) Contenus indicatifs Ressources / outils mobilisés 
Préconisations / commentaires  

(à usage du formateur SST) 

7. Etre capable de contribuer à 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
de prévention 

  [ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ т ƳƻōƛƭƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
de formation du formateur SST, les 
savoirs abordés dans la compétence 6 
(compétence 6 ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ 
ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ). 

Dans la pratique pédagogique, le 
formateur abordera le plus souvent les 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ с Ŝǘ т ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 
séquence. 

 

Le formateur mettra en place des 
simulations de situations de travail  
crédibles avec des dangers et des 
personnes exposées, afin de travailler 
Ǉǳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

 

 

Le formateur expliquera le droit de 
ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǾƻƛǊ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ 
personne exposée à un danger grave et 
imminent 

 

7.1. Etre capable de repérer 
les situations 
dangereuses dans le 
cadre du travail 

  

7.1.1. Observer 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
identifier les dangers 
supposés dans la 
situation de travail  
concernée 

Identification du danger 

 

 

 

 

Notion de Danger grave et imminent 

Glossaire du formateur SST 

INRS - ED 5018 :  
Evaluation des risques 
professionnels 
(différence danger/ risque) 

 

Code du travail (art. L4131-1) 

Photos 
Vidéos 
Mises en scène 
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7.1.2. Repérer les 
personnes qui 
pourraient être 
exposées aux 
dangers identifiés 

Mobilisation de la notion de situation 
dangereuse, sur des situations de travail 
dangereuses présentées par le formateur 

 

 

Glossaire du 
formateur SST 

 

7.1.3. Imaginer, à partir 
de ces observations, 
les circonstances 
dans lesquelles 
pourraient se 
concrétiser des 
blessures ou des 
atteintes à la santé 
liées aux dangers 
identifiés 
 

aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ 
déclencheur  

Notion de dommage  

[Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ 
supposé (en limitant le schéma avant la 
ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘύ 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 
du dommage  

Photos, vidéos, 
mises Ŝƴ ǎŎŝƴŜΣ Χ 

Le formateur doit imaginer dans une situation 
de travail, les situations dangereuses, et 
ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊ pouvant conduire à 
un dommage supposé 

[ΩŀǇǇǊŜnant devra décrire ƭΩŜƴŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ 
des circonstances qui pourraient conduire à 
une atteinte à la santé 

7.2. Etre capable de 
supprimer ou réduire, ou 
de contribuer à 
supprimer ou réduire les 
situations dangereuses 
ou/et les atteintes à la 
santé  
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7.2.1. Supprimer ou 
faire supprimer des 
dangers dans une 
situation de travail 
en proposant des 
actions de 
prévention 

Différence entre protection / sécurité et 
prévention 
 
Les actions de prévention permettant : 

- de supprimer le danger 
- ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜ danger 

 
 

Glossaire du 
formateur SST 
 
INRS - ED 6037 : Agir 
avec prévention 
 
Photos / vidéos 
 
Code du Travail (art. 
L4121-2) : 9 
principes généraux 
de prévention 
 
Site INRS 
www.inrs.fr/accueil/
demarche/abc/pgp.
html 

Le formateur présentera des exemples  
ŘΩactions de prévention dans des situations 
de travail   

7.2.2. Définir des 
actions de 
protection 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ou de limiter les 
atteintes à la santé   

Les actions de protection :  
- Mesures de protection matérielle 

(collectives ou individuelles)  
- Mesures de protection  humaine 

(consignes, informations et 
formation des salariés)  

Photos / vidéos 

Code du Travail (art. 
L4121-2) : 9 
principes généraux 
de prévention 
 

INRS ς ED 6077 : Les 
équipements de 
protection 
individuelle ς Règles 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Le formateur présentera des exemples 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
travail 
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Compétences visées (du SST) Contenus indicatifs 
Ressources / outils 

mobilisés 

Préconisations / commentaires  

(à usage du formateur SST) 

8. 9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ 
personnes désignées dans le plan 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /des situation(s) 
dangereuse(s) repérée(s) 

  Idéalement, contacter en amont 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

уΦмΦ 9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǉǳƛ 
informer en fonction de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

les acteurs internes de la prévention : 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ, 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜ 
préventeur et/ou la personne désignée 
compétente en prévention, le CHSCT, les 
salariés. 

Rôle et missions 

 

ED 110 

ED 6141 

Organigramme de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

 

hǳǘƛƭǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de la prévention 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Importance du rôle du SST pour les autres 
ŀŎǘŜǳǊǎ όǇǊŞǾŜƴǘŜǳǊΣ /I{/¢Σ  Χύ participant 
entre autre à la mise à jour du document 
ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
professionnels 

Lister les outils éventuels existant dans 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ 
traiter les situations dangereuses (fiche 
ŘΩŀǳŘƛǘΣ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ΧΦύ 

8.2. Etre capable de définir les 
différents éléments, les transmettre 
à la personne identifiée et rendre 
compte sur les actions 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Les éléments à transmettre : en relation avec 
le sŎƘŞƳŀ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝǘ 
compte rendu des ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Procédure interne, 
fiche de remontée 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΧ 

Lister sur un tableau les différents 
éléments du message relatant la situation 
dangereuse 
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2 - Proposition d’organisation de la formation SST 

 

Le formateur s’attachera à mettre en valeur la spécificité du SST  (prévention des 

risques professionnels en complément de l’activité principale de porter secours) dans 

sa formation. 

Les conditions de validation de l’apprenant devront être exposées lors de la 

présentation de l’organisation de la formation, ceci en début de session. 

Une formation pourra être organisée en journée ou demi-journées non consécutives, 

en adéquation avec le document de référence (dont durée totale minimale d’une 

session à respecter). 

L’articulation des horaires et durées des demi-journées est laissée libre, afin de tenir 

compte des horaires de travail de l’entreprise.  

De préférence,  une formation sera organisée avec un même formateur du début à la 

fin. 

Le formateur prendra connaissance du mieux que possible de l’organisation et des 

activités de l’entreprise afin d’adapter sa pédagogie et le déroulé  de la formation en 

conséquence. 

Le formateur articulera sa formation en fonction de la typologie de ses stagiaires, de 

ses valeurs et intentions pédagogiques. Il pourra donc indifféremment traiter la 

construction des compétences du DC1 en premier lieu, puis celles du DC2. Ou bien 

démarrer par le DC2 puis aborder l’activité de porter secours du SST dans un 2ème 

temps (DC1). Ou enfin, intercaler des compétences du DC1 et du DC2, 

alternativement, en respectant une cohérence pédagogique. 

Le formateur prendra soin de contrôler l’acquisition des connaissances et des 

compétences tout au long de la formation afin de recadrer, reformuler, et gérer les 

participants et le temps de formation (évaluations formatives). 
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Proposition d’organisation de la formation 
« devenir Sauveteur Secouriste du Travail » 

1ère demi-journée 

Présentation de la formation et de son 

organisation  

Le Sauveteur Secouriste du travail 

Les notions de base en prévention des 

risques professionnels 

La prévention des risques professionnels 

dans l’entreprise/établissement 

2ème demi-journée 

Les actions « protéger, examiner, faire 

alerter/alerter, secourir » 

3ème demi-journée 

Les actions « secourir suite » 

4ème demi-journée 

Les actions « secourir suite et fin » 

Epreuves certificatives  

Bilan de la formation 

 

 

 

Proposition d’organisation de la formation  
« maintien et actualisation des compétences du SST » 

1ème demi-journée 

Présentation de la formation et de son 

organisation  

Retour d’expériences sur les actions 

menées en prévention et/ou secours 

Actualisation des compétences du 

Sauveteur Secouriste du Travail 

 

2ème demi-journée 

Actualisation des compétences du 

Sauveteur Secouriste du Travail 

Epreuves certificatives (1 heure environ) 

Bilan de la formation 
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3 – Utilisation des grilles de certification 

 

3.1. CERTIFICATION SST – FORMATION 

EPREUVE 1 : Lors d’une mise en situation d’accident simulée, le candidat devra montrer sa capacité à mettre en œuvre 
l’intégralité des compétences lui permettant d’intervenir efficacement face à la situation proposée 
 
Lô®preuve certificative 1 ne doit pas avoir comme support un risque spécifique. 
 
Les scénarios pr®par®s par le formateur doivent °tre ®crits ¨ lôavance, contenir lôint®gralit® des ®l®ments permettant dôobtenir les 
r®ponses attendues, lôorganisation, le mat®riel, les moyens n®cessaires et les consignes aux différents candidats. 
Il est demandé que les scénarios de lô®preuve certificative 1 diff¯rent de ceux travaill®s le cas ®ch®ant en ®valuations formatives. 
 
Sôappuyant sur leur exp®rience de SST, le sc®nario construit doit °tre : 

- crédible (r®aliste, cr®atif, en lien avec le monde de lôentreprise, non dangereux  pour le candidat) 
- adapt® ¨ lôobjectif vis®, 
- si possible en relation avec lôactivit® du stagiaire et les risques du secteur dôactivit® de lôentreprise. 
-  

Il doit contenir :  
- tous les éléments qui concourent à produire un accident, 
- ce que doit faire la victime, le mat®riel utilis®, le lieu de lôaccident,  
- lô®v¯nement d®clenchant, lô®v¯nement dangereux, le dommage identifiable. 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

C3 

3.1. Etre capable de reconnaître, suivant un 
ordre déterminé, la présence des signes 
indiquant que la vie  de la victime est menacée 

5ŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ 
les signes indiquant que la vie de la victime est menacée 
 

 
 
Ä 

 

 
 
Ä 
 Au moins 

1 indicateur 
acquis 

оΦн 9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ au(x) signes 
décelé(s) le(s) résultat(s) à atteindre et de le(s) 
prioriser 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŞƴƻƴŎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ǿŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
pour porter secours 

 
 
Ä 

 

 
 
Ä 
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Enonce les actions quôil va mettre en îuvre pour porter secours : il est demandé, là, au candidat de réaliser une démonstration 
de lôexamen pratiqu®, puis de verbaliser lôaction de secours quôil mettra en place, en fonction des signes d®cel®s (qui sera 
évaluée en C5).  
Il est également possible de demander au candidat de commenter la r®alisation de lôexamen en temps r®el, pour justifier les 
actions quôil mettra en îuvre (ç voil¨ ce que jôobserve, donc je vais faire aé »). 
 
 
C4 : ¢ǊŀƴǎƳŜǘ ƭŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ  ŀǳȄ ǎŜŎƻǳǊǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻnne choisie pour alerter : lôaccent doit surtout °tre mis sur la n®cessit® dôalerter au plus t¹t. Le 
contenu du message est important, mais il nôa pas ®t® choisi de rendre cet indicateur incontournable, partant du principe que sôil 
manque un élément primordial dans le message, les secours alertés poseront la question. 
 
 

 
 
/Ƙƻƛǎƛǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ  ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ : lors de lôaction de secours mise en îuvre par le candidat, on sôattachera surtout à vérifier quôil 
emploie le geste approprié au résultat à atteindre. Il nôest pas demand® que le geste soit parfaitement ma´tris®. Le formateur 
pourra, à ce niveau, interrompre lô®preuve et corriger un geste mal effectué (ou le faire en fin dô®valuation). 
 
Les techniques préconisées sont celles figurant au guide de données techniques et conduites à tenir. 

 
 
 
  

C5 

рΦнΦ 9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
choisie en se référant à la technique préconisée 

Agit rapidement en portant secours à la victime 
 
/Ƙƻƛǎƛǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ  ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ł atteindre 
 
Utilise la technique préconisée 

Ä 
 

Ä 
 
Ä 

Ä 
 
Ä 
 
Ä Au moins 2  

indicateurs 
incontournables 
acquis 

5.3. Etre capable de vérifier par observation, 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜΣ jusqu'à 
la prise en charge de celle-ci par les secours 
spécialisés 

Surveille ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ Ŝǘ ŀƎƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci par 
les secours 

 
 
 
Ä 

 

 
 
 
Ä 
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EPREUVE 2 : Lors d’un entretien avec le formateur, le candidat devra répondre à un questionnement simple portant sur sa 
connaissance du cadre réglementaire de l’activité SST, et ses compétences  en matière de prévention 
 
 
Lô®preuve certificative 2 peut °tre r®alis®e sous diff®rents formats : 
-entretien direct (individuel) avec le formateur, cette solution permet dô®valuer tous les candidats sur les m°mes crit¯res mais elle 
reste chronophage ; 
-en pl®ni¯re, ce qui favorise lôexpression du groupe et la mutualisation des diff®rentes propositions des stagiaires. Cette seconde 
solution permet de partager les connaissances de chacun dans leurs domaines dôactivit®s respectifs. 
 
Ces deux solutions ont un impact diff®rent sur le d®roul® p®dagogique en terme de temps, aussi il est important dôen tenir 
compte. 
 
Remarque : les grilles de certification remplies restent la propriété de l’OF /entreprise (qui doit les conserver) et ne sont pas remises aux 
stagiaires 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Pour valider lôacquisition de la comp®tence 1, le formateur pourra pr®parer une liste de questions couvrant le cadre juridique de 

lôintervention du SST.  

 Objectifs intermédiaires INDICATEURS DE REUSSITE Acquis 
Non 

Acquis 

Conditions 

d’acquisition 

C1 

Connaître les éléments fixant le cadre 
juridique de son intervention dans son 
entreprise 
 
Connaître des éléments fixant le 
cadre juridique de son intervention en 
dehors de son entreprise 

Cite un code de référence cadrant son intervention 

 
 
 
 
Ä 

 

 
 
 
 
Ä 
 

Au moins 1 des 
indicateurs acquis  

Etre capable de mobiliser ses 
connaissances du cadre juridique lors 
de son intervention 

Explique les limites de son intervention 

 
 
Ä 

 

 
 
Ä 
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Explique les limites de son intervention : il sôagit des limites de lôintervention en termes de temps, espace, moyensé 

Il est n®cessaire dôavoir suffisamment de questions pour ®valuer lôensemble des participants si lô®valuation sôeffectue en pl®ni¯re. 

Le code de référence fait appel aux codes dôo½ sont issus les diff®rents textes r®glementaires de lôactivité SST (code du travail, 

code pénal, code de la sécurité sociale, code civil). 

 

Les 2 cat®gories dôatteintes ¨ la sant® : Le questionnement du formateur permettra au stagiaire de citer les atteintes à la santé 

immédiates (AT) et les atteintes ¨ la sant® qui r®sultent dôune exposition sur la dur®e (MP). 

A partir de la situation d’accident de travail précédemment simulée, explicite le mécanisme d’apparition du dommage rencontré : Le formateur visera à évaluer le 

stagiaire sur la m°me situation dóaccident du travail simul®e qui aura juste avant servi ¨ ®valuer ce dernier sur la comp®tence C5 

(EC de secourir de manière appropriée).  

Lors de cette mise en situation, le formateur aura détaillé, au sein de son scénario, toutes les composantes du mécanisme 

dôapparition du dommage. En effet, p®dagogiquement parlant, il est pr®f®rable de faire travailler le stagiaire sur la m°me situation 

dôaccident de travail car cette d®marche favorise le transfert des comp®tences du domaine secourir vers le domaine prévention. 

De plus le choix du thème abordé devra se rapporter au plus près des situations réelles rencontrées au sein de son entreprise. 

 

 

C 6 

Etre capable ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ notions de 
base en matière de prévention 

Cite les 2 catégories d’atteintes à la santé 

A partir de la situation d’accident de travail précédemment simulée, explicite le 
mécanisme d’apparition du dommage rencontré 

 
Ä 
 
Ä 

 
Ä 
 
Ä 

1 incontournable acquis 
et au moins  2 sur 3 
acquis 

Etre capable de situer le Sauveteur 
Secouriste du Travail en tant qu’acteur 
de la prévention 

Cite au moins 1 autre acteur de la prévention dans son entreprise 

 
 
Ä 

 

 
 
Ä 
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A partir de la situation dôaccident simulée de lô®preuve 1, le stagiaire devra proposer une mesure de prévention qui aurait permis 

lô®vitement de lôaccident. Les mesures de pr®vention propos®es excluent donc les ®quipements de protection individuelle ainsi 

que les informations apportées aux salariés. Si le stagiaire propose une mesure de protection individuelle, le formateur lôam¯nera 

à proposer une autre action. 

Sait formuler que cette action relève d’une action de prévention : Le stagiaire devra justifier « en quoi è la mesure propos®e aurait permis dô®viter 

lôapparition de lôaccident. Il saura expliciter à quel endroit il a agi sur le m®canisme dôapparition du dommage. A cet endroit, le 

formateur pourra afficher par exemple au tableau les 9 principes g®n®raux de pr®vention, et lui demander de se situer sur lôune 

des 9 lignes. 

Aussi, le formateur devra pr®voir, d¯s sa simulation dôaccident, un sc®nario favorisant la proposition de mesures de pr®vention. 

Des outils comme la démarche ITAMAMI ou lôOTHU peuvent être utilisés. 

 

Aucune explication nécessaire quant au crit¯re dôacquisition propos® : le formateur devra maîtriser qui sont les différents acteurs 

de pr®vention que lôon peut rencontrer dans une entreprise. 

C 7 Etre capable de supprimer ou de 
réduire les situations dangereuses 

A partir de la situation d’accident précédemment simulée, énonce ce qui aurait 
pu être fait pour éviter l’accident 
 
Sait formuler que cette action relève d’une action de prévention 

 
Ä 
 
 
Ä 

 
Ä 
 
 
Ä 

Au moins indicateur 
incontournable acquis 

C8 

Etre capable d’identifier qui informer en 
fonction de l’organisation de la 
prévention de l’entreprise 
 
Etre capable de définir les différents 
éléments relatifs à la situation 
dangereuse, les transmettre à la 
personne identifiée et rendre compte  

En utilisant les éléments évoqués en C7,  définit les différents éléments de la 
situation dangereuse concerné, et explicite à qui dans l’entreprise, il pourrait 
transmettre la réalisation de l’action de prévention citée 

 
 
 
 
 
 
Ä 

 

 
 
 
 
 
 
Ä 
 

Acteur de la prévention 
de son entreprise cité 
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Cas du stagiaire nôayant pas valid® la totalit® des comp®tences : 

A lôissue des 2 ®preuves certificatives, si le stagiaire nôa pas valid® une ou plusieurs des comp®tences du r®f®rentiel, il ne peut 

obtenir son certificat de SST. Il est n®anmoins possible, si le timing le permet, de lui faire repasser lôune ou les 2 ®preuves 

certificatives où se situe(nt) la ou les compétences manquantes.  

Sinon, il lui est également possible de se réinscrire sur une nouvelle session de formation SST. Il pourrait alors demander (si 

organis® par lôorganisme auquel il sôadresse) un all¯gement de formation, et repasser la ou les ®preuves lui permettant de valider 

la ou les compétences manquantes. Il est alors pr®f®rable quôil sôadresse ¨ lôorganisme qui lôa initialement form®. Pour demander 

cet all¯gement, le candidat pourra produire son attestation de fin de formation, reue ¨ lôissue de la 1ère session et faisant 

apparaître les résultats des acquis de sa formation SST. 

Il est préconisé que cette session de « rattrapage » intervienne dans les 6 mois suivant la 1ère session de formation. 
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3.2. CERTIFICATION SST – MAC 

EPREUVE 1 : A partir d’une situation d’accident de travail proposée par le formateur (tirage au sort), il est demandé au SST 

stagiaire de démarrer son action à la phase de l’examen de la victime.  

Il a en effet ®t® choisi dôall®ger lô®preuve certificative pour consacrer davantage de temps au face-à-face pédagogique et aux 

évaluations formatives associées. A tout moment, à partir de la phase « examen », le formateur pourra interrompre le stagiaire et 

lui demander de formuler oralement la suite de la conduite ¨ tenir (choix de lôaction en fonction du r®sultat ¨ atteindre, personnes 

¨ alerter, contenu du messageé).  

C5 
9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ Ŝƴ ǎŜ 

référant à la technique préconisée 
/Ƙƻƛǎƛǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

 

On notera donc que, si un geste de secours est requis, le formateur pourra ne demander quôune description du geste, sans pour 

autant lui demander de le r®aliser (seul lôindicateur incontournable /Ƙƻƛǎƛǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ a été retenu en MAC). De la 

m°me mani¯re, la surveillance pourra nô°tre quôexplicit®e par le SST. 

Toutefois, si le formateur estime que cela est n®cessaire (au vu de ce qui sôest d®roul® pendant la formation), le formateur pourra 

valider le SST sur la base dôune action effectu®e dans sa totalit® par le candidat, de lôexamen ¨ lôarriv®e des secours.  

Le fait de ne pas faire systématiquement faire le geste technique au candidat lors de la certification ne signifie pas que les gestes 
ne doivent pas être travaillés pendant la session de formation et évalués en évaluation formative, autant que nécessaire (certains 
gestes techniques ou conduites à tenir simples, peuvent être revues en collectif lors des MAC). 
 
EPREUVE 2 : Questions/réponses du formateur/candidat réalisées à l’issue de l’épreuve 1 dans lesquelles le formateur s’assurera 

que le candidat est capable d’expliquer comment l’accident s’est produit et quelle mesure de prévention il aurait pu mettre en 

œuvre, ou faire mettre en œuvre. 

Les scénarios doivent permettre de proposer des mesures de prévention autres que des EPI. Cette partie devra se limiter à 3 à 4 

questions simples. 

La totalité de ces 2 épreuves ne devra pas excéder 1h. 
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4 – Explicitation du plan d’intervention 

 

C’est un outil pédagogique destiné au dispositif de formation Sauveteur Secouriste du 

Travail. 

Qui l’utilise et quand ? 

 Le formateur de formateurs SST lors de la formation de formateurs SST  

 Pour : 

- Faire acquérir et maîtriser la gestion de cet outil pédagogique 

 

 Le formateur SST lors de la formation des SST  

 Pour : 

- Présenter l’étendue de la formation SST et les différents points à acquérir 

- Renforcer ses explications et les conduites à tenir 

- Favoriser la mémorisation du participant à la formation 

 

 Le SST lors de la formation et au quotidien dans son entreprise 

 Pour : 

- Visualiser la démarche du Sauveteur Secouriste du Travail 

- Se remémorer les actions de secours suite à la formation 
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Comment le formateur peut-il l’utiliser ? 

Le plan d’intervention est complété au fur et à mesure de la formation et peut aussi être 

manipulé tout au long de celle-ci (rappel des acquis du formateur avec les participants,  

synthèse de mise en situation effectuée par le SST…). 

Cependant, son articulation n’impose pas d’ordre des séquences dans la partie secourir. 

Il peut être segmenté en différentes parties : 

- Pour représenter les grandes étapes de l’action du SST : Protéger, Examiner, 

Faire Alerter, Secourir.  

- Pour représenter la démarche du SST dans le temps avec  la rencontre de 

problématiques et les pistes de solutions à envisager. 
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De quoi se compose t-il ? 

Il se compose de 27 symboles. 13 d’entre eux permettent de constater les 

problématiques, 10 autres de visualiser les pistes de solutions pour le SST et 4 de 

visualiser le déroulement dans le temps. 

 

Un code couleur permet de définir les acteurs 

- Vert : le SST 
- Orange : le témoin apte à passer l’alerte 
- Blanc : autres personnes présentes sur l’accident 
- Noir : la victime 
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Symbolique des pictogrammes  
 

 
 

 

 

Symbolise une situation d’accident constatée et l’action de 

protéger 

La première action du SST est d’analyser la situation d’accident 
afin de déterminer et de reconnaitre les dangers persistants. 

   

 

Symbolise un danger d’origine  mécanique 

Ce symbole concerne également le choc, les chutes de plain- 

pied ou de hauteur, les écrasements, coupures… 

 

 

Symbolise un danger d’origine électrique 

 

 

Symbolise un danger dû à une atmosphère toxique ou 

irrespirable 

  

 

Symbolise un danger d’origine thermique ou pouvant provoquer 

un incendie ou une explosion 
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Symbolise l’action de supprimer le(s) danger(s) identifié(s) 

de façon permanente, sans aggraver l’état de la victime et 

sans risque pour le SST ou pour les tiers 

 

 

 

Symbolise l’action d’isoler le(s) danger(s) de façon 

permanente et sans risque pour le SST ou pour les tiers 

Cette action peut etre executée à l’aide de personnes ou de 

materiels usuels de l’entreprise. 

 

 

Symbolise l’action de Soustraire la victime au(x) danger(s) 

identifié(s)  sans risques pour le SST ou pour les tiers 

La représentation sur le pictogramme d’un appareil respiratoire 

isolant symbolise pour le SST la possibilité d’utiliser un matériel 

de protection individuelle (s’il est formé et/ou habilité à son 

utilisation). 

 

 

 

 

 

 

 



 

INRS/FORL/SGT/MANUEL_FO_SST/07_2015/Page_41 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Symbolise l’action de faire alerter ou alerter 

Elle peut être effectuée par un témoin apte ou par le SST. 

Elle s’effectue après avoir constaté l’état de la victime, auprès 

des secours internes ou externes en fonction de l’organisation 

de secours de l’entreprise. 

 

 

 

Symbolise le passage intermédiaire par l’organisation interne 

de l’entreprise 

Lors de l’alerte, le témoin ou le SST n’aura pas obligatoirement de 

contact direct avec les secours extérieurs mais par exemple avec 

le service de santé au travail, le PC sécurité… 

Suivant l’entreprise, des procédures et des moyens différents sont 

prévus en matière d’organisation des secours. 

 

 

Symbolise les secours extérieurs 
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Symbolise l’action d’examiner 

Elle s’effectue suite à  la protection  de la zone dangereuse et/ou 

de la victime et son environnement.  

 

 

 

Symbolise une victime qui saigne abondamment 

Le saignement abondant peut se situer sur d’autres parties du 

corps que le membre inférieur. 

 

 

Symbolise une victime qui s’étouffe 

L’attitude de porter les mains à la gorge est une représentation 

internationale de cette détresse. 

 

 

Symbolise une victime qui ne parle pas et ne répond pas aux 

sollicitations 

 

 

 

Symbolise une victime qui ne répond pas mais qui respire 

Le pictogramme  montre la cage thoracique qui se soulève et la 

présence du souffle. 

 

 

Symbolise une victime qui ne répond pas et ne respire pas 

Le pictogramme  montre la cage thoracique qui ne se soulève pas 

et le souffle n’est pas présent. 
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Symbolise une victime qui répond  

La bulle de couleur rouge représente une victime qui se plaint. 

 

 

Symbolise une victime qui se plaint de malaise 

Le point d’interrogation représente des sensations pénibles et/ou 

des signes anormaux ressentis par la victime. 

 

 

Symbolise une victime qui se plaint de brûlures 

Le pictogramme représente sur une même victime les deux  

principales causes de brûlures : 

La flamme représente la brûlure thermique. 

Le bécher (récipient gradué) représente la brûlure chimique. 

 

 

Symbolise une victime qui présente deux états distincts ne 

présentant pas un caractère d’urgence 

Elle se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements. 

et/ou 

Elle se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment. 

La plaie et le traumatisme peuvent  se situer sur d’autres parties 

du corps que le membre supérieur et inférieur. 

Ces deux thèmes peuvent être traités séparément. 
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Symbolise l’action d’arrêt d’un saignement abondant 

Le pictogramme représente toute action prévue en SST pour 

arrêter le saignement abondant (compression manuelle, 

pansement compressif…). 

 

 

Symbolise l’action de désobstruction des voies aériennes 

Le pictogramme  représente toute action prévue en SST pour 

désobstruer une victime (tapes dans le dos, méthode d’Heimlich). 

 

 

Symbolise l’action de la réanimation cardio pulmonaire 

L’éclair jaune représente la défibrillation cardiaque. 

La flèche à double entrée représente l’alternance entre le 

massage cardiaque et les insufflations. 

 

 

Symbolise l’action  de mise sur le côté 

Le SST se tient à côté de la victime pour continuer la surveillance. 

 

 

Symbolise l’action de mise au repos et de questionnement de 

la victime 

Le pictogramme représente toute action prévue en SST pour 

mettre au repos (allonger, demi assis ou toute autre position 

adoptée par la victime) 

 

 

Symbolise l’action d’arroser la brûlure 

Le SST se tient à côté de la victime pour continuer la surveillance. 

Le pictogramme représente toute action prévue en SST pour 

arroser une brûlure (douche, point d’eau, compresses imprégnées 

de gel d’eau …) 

 

 

Symbolise l’action d’immobiliser et/ou de mettre en position 

d’attente et de prodiguer les soins adaptés à l’état de la 

victime 

Le SST se tient à côté de la victime pour continuer la surveillance. 

 

 



 

INRS/FORL/SGT/MANUEL_FO_SST/07_2015/Page_46 

 

 

 

 

Symbolise l’importance d’agir rapidement sur les urgences vitales. 

Ce bandeau ne concerne pas les thèmes « la victime se plaint d’une douleur 

empechant certains mouvements » et « la victime se plaint d’une plaie qui ne saigne 

pas abondamment » 

 

 

 

 

 

 


